
 

                                                  
             

                                                                                                                 

 

 

Rapport annuel 2022 du Programme FEDER-FSE-IEJ Aquitaine 2014-2020  

soumis à la consultation du Comité de suivi de mai 2023 

Résumé à l’attention des citoyens 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre des programmes soutenus par les Fonds européens, un rapport est 

réalisé chaque année par l’autorité responsable pour rendre compte de leur avancement et des premiers 

résultats visibles. 

Ce document synthétise le contenu du rapport annuel 2022 du Programme d’investissement pour la 

croissance et l’emploi Aquitaine FEDER-FSE-IEJ 2014-2020, rapport qui fait l’objet d’une consultation 

écrite du comité de suivi en mai 2023.  

 

Pour en savoir plus sur les programmes et les projets soutenus en Région Nouvelle-Aquitaine 

www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu 

 

http://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/


Rapport annuel 2022 du Programme FEDER-FSE 2014-2020 pour l’Aquitaine  

Résumé à l’intention des citoyens 
 

Contexte général, résultats attendus  

Le programme d’investissement pour la croissance et l’emploi Aquitaine 2014/2020, a été approuvé et 

lancé officiellement en novembre 2014.  Suite à la crise sanitaire le programme a été abondé depuis fin 2021 de 3 

axes complémentaires pour répondre au besoin d’équipement d’urgence (dispositif CRII) et pour accompagner la 

relance européenne (initiative REACT).  Doté actuellement de 568,6 Millions d’euros de crédits européens, il 

prévoit un investissement total de 1 331,6 M€ soit un taux de cofinancement de 42,7%. Sa stratégie se décline en 8 

axes prioritaires thématiques appuyés par de l’assistance technique (AT) et mobilise 466 M€ de Fonds européen de 

développement régional (FEDER), 102,5 M€ de Fonds social européen (FSE/IEJ) dont 10,6M€ de crédits 

spécifiques à l’initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ). 

Une exigence de résultats renforcée : la répartition des crédits disponibles par axe thématique exprime les 

priorités régionales sur le territoire Aquitaine pour lesquelles sont attendus des résultats très concrets sur cette 

période décrits dans 23 « objectifs spécifiques ». Les cibles fixées à mi-parcours ont été atteintes et ont permis de 

libérer la réserve de performance (26,3 M€). Le programme a fait l'objet d'une révision à mi-parcours en 2019 qui a 

donné lieu à un ajustement des axes et des cibles fixées à 2023.  Des évaluations d’impact en fin de programme 

devront montrer si les résultats observés sont au niveau attendu et dans quelles mesures les actions menées y ont 

contribué.  

Quels sont les principaux résultats attendus à la fin 2023 et les moyens alloués.  

 

Axes et dotation 

européenne 

Principaux changements  attendus au terme du programme 

suivant les 21 objectifs 

Cibles prévues à 2023 Situation réalisée fin 

2022 

Axe 1,  174,5 M€ de 

FEDER en faveur de la 

recherche /innovation et 

de la compétitivité des 

PME 

• augmentation des effectifs de recherche   

• et des dépenses de recherche et développement en particulier 

dans les PME,  

• accroissement de la durée de vie des jeunes entreprises  

• et du nombre d’entreprises de taille intermédiaire. 

11252 entreprises  
bénéficiant d’un soutien 

direct ou indirect, donnant 

lieu à un investissement de 
528 M€ 

46480 entreprises 
bénéficiaires 

449 M€ investis 

Axe 2,  85 M€ de FSE-et 

IEJ en soutien à 

l’amélioration de  l’accès 

à l’emploi des Aquitains 

• augmentation du taux de qualification et d’accès à l’emploi 

• amélioration de la qualité et de l’efficacité des actions  du 

système d’orientation et de formation  

•  réduction de  part des étudiants les plus défavorisés sortis sans 

diplômes 

• augmentation du nbre de jeunes accompagnés et en emploi 

• augmentation du nombre de participants créateurs 

d’entreprises. 

• hausse du nbre d’entreprises et d’emploi dans l’ESS 

au bénéfice de plus de : FSE 

18300 chômeurs, pour un 

investissement  total de 134,6 

M€ 

IEJ 12500 chômeurs, pour un 
investissement  total de 31,8 

M€ 

 

 

  FSE : 21636   chômeurs 

138,7 M€ 

 

IEJ : 13685 chômeurs 
29,1 M€ investis 

Axe 3,   32 M€ de  FEDER 

pour les investissements 

dans l’économie 

numérique,  

• augmentation des usages numériques par les entreprises  

• ainsi que de l’offre de services publics numériques à 

destination des citoyens 

soutien de plus de 105 

entreprises, 39 nouveaux 

services numérique 66,4 M€ 
d’investissement 

 

90 entreprises 

34 services 
48,5 M€ investis 

Axe 4,   130 M€ de 

FEDER en soutien à la 

transition énergétique et 

écologique 

• accroissement de production d’énergies renouvelables,  

• réduction de « l’intensité énergétique » des entreprises  

• et réduction de la consommation énergétique des bâtiments 

publics et du logement,   

• accroissement de la fréquentation des réseaux de transport en 

commun et modes doux,  

• réduction de la vulnérabilité des populations à certains risques 

d’inondation, d’érosion submersion et pollution  

• développement du tourisme en Dordogne autour d’un 

patrimoine culturel exceptionnel (site de Lascaux)  

• préservation et restauration de la biodiversité et des continuités 

écologiques. 

Production de 18MW 

supplémentaires  d’énergies 
renouvelables (ENR), 

amélioration énergétique des 

logements pour 7500 ;  
ménages et création ou 

l’aménagement de 10 pôles 

d’échange avec les TER, 
réalisation Lascaux IV,  pour 

359M€ d’investissement 

total. 

16,4 MW d’énergies 

renouvelables ; 3133 
ménages bénéficiaires ;  

Lascaux IV terminé 

16 pôles d’échanges 
créés/aménagés 

329,7M€ d’investis 

 

• l’axe 5, 19 M€ de   

FEDER en faveur du 

développement des 

Quartiers Urbains en 

difficulté  

44 quartiers dans 12 agglomérations priorisées par la politique de la 
ville  

• création d’activités économiques  

• amélioration des conditions de vie dans les quartiers 

prioritaires  

construction/réhabilitation 
225000 m2 d’espaces de vie, 

38M€ 

121945 m² d’espaces 
aménagés 

38,5M€ investis 

• l’axe 8, 3,5M€ FSE 

(CRII) 

Soutenir les services publics face à la crise du COVID-19 - du 

FSE (OT9) 
14 Entités soutenues 7 M€ de 
soutien 

9 entités soutenues 
5,8M€ 

• l’axe 9, 93,5 M€ FEDER 

(REACT) 

- Accompagner la relance du territoire néo-aquitain vert, résiliente 

et numérique FEDER 
- Accompagner la relance du territoire néo-aquitain vert, résiliente 

et numérique FSE 

Soutien de 1798 entreprises, 

116,9M€ 

110 entreprises 

32,1M€ 

• l’axe 10, 10,4 M€ FSE 
(REACT) 

Au bénéfice de 1126 
chômeurs , 13M€ 

0.3M€ 



Les faits marquants de 2022 pour la huitième année de programmation  
 

Fin 2022, 546 M€ de subventions européennes soit 96 % de l’enveloppe du programme ont été alloués à 2117 

projets dont  891 projets sont soutenus par  le FEDER et  1226 par  le FSE. Parmi ces derniers 304 sont également 

soutenus par l’IEJ à destination des jeunes sans emploi. Le niveau de programmation et de réalisation progresse de 

manière soutenue et pour certains axes dépassent l’investissement total initialement prévu. Dans le cadre de 

l'initiative d'investissement en réaction au Coronavirus (CRII) proposée par la Commission, l’axe 8 a été créé pour 

flécher 3,5M€ de crédits de FSE sur des mesures d'urgence et en 2022 deux axes supplémentaires ont été créés pour 

répondre à l'initiative de relance européenne REACT-UE afin de soutenir la réparation des dommages économiques 

et sociaux engendrés par la crise sanitaire et ont été dotés respectivement de 93,6 M€ de FEDER et 10,4 M€ de 

FSE. 

Les projets sélectionnés donnent lieu à 1456 M€ d’investissement et correspondent à 109% de l’ensemble 

des investissements prévus dans le programme. Fin 2022, 1086 M€ de dépenses ont été transmises par les 

bénéficiaires.  

L’axe 1 recherche innovation, compétitivité des entreprises reste l’axe soutenu par le FEDER le plus 

dynamique avec 108 % du montant des investissements prévus sur cette thématique fin 2022. Les 345 projets 

sélectionnés concernent plus de 19492 entreprises. 

L’axe 2 concerne l’amélioration de l’accès à l’emploi et sur la partie FSE, atteint 121 % des 

investissements prévus pour un total de 1182 projets sélectionnés. Également au sein de l’axe 2, l’Initiative pour 

l’Emploi des Jeunes (IEJ) correspond à un objectif spécifique en faveur des jeunes de moins de 26 ans ni en 

emploi, ni en enseignement, ni en formation (NEET) et atteint le niveau d’investissement en coût total de 102 % 

avec 304 projets sélectionnés. Fin 2022 au total sur l’ensemble de l’axe les projets bénéficient à 35 321 chômeurs. 

L’axe 3 couvrant les investissements numériques atteint 105 % de coût total programmé. Au total sur 

l’axe, 129 projets sont sélectionnés dont 98 concernent des entreprises soutenues dans le cadre de leur 

transformation numérique et 31 projets dans la mise en place de services numériques sur le territoire Aquitain.  

L’axe 4 en faveur de la transition écologique et énergétique connait à nouveau une forte progression en 

2022 et atteint un niveau d’investissement de 111 % du montant prévu. Sur 294 projets sélectionnés, 19 sont liés 

aux énergies renouvelables, 8 à la réduction de l’intensité énergétique des entreprises, 56 aux réductions de 

consommation d’énergie de bâtiments publics ou de logements, 37 aux modes durables de déplacement, 79 à la 

prévention des risques, 94 à la biodiversité et un projet concerne la reconstitution du facsimilé de Lascaux. Fin 

2022, les projets terminés aboutissent notamment à la production de 16 MW d’énergie renouvelable et sur le volet 

réhabilitation permettront à plus de 6650 ménages de disposer d’un meilleur classement en matière de 

consommation énergétique.  

L’axe 5 concerne le développement intégré des quartiers en difficultés, au total 44 quartiers répartis 

dans 12 agglomérations éligibles au nouveau périmètre de la politique de la ville et regroupant près de 101000 

habitants. Fin 2022, l’axe urbain atteint 112 % des dépenses prévues pour 50 projets dont 9 correspondent au 

soutien à l’élaboration des stratégies des agglomérations concernées et 41 à des projets d’investissement ; parmi ces 

derniers 14 contribuent à la création d’activités économiques et 36 à l’amélioration des conditions de vie. Les 

projets réalisés correspondent à plus de 121945 m² d’espaces aménagés. 

En résumé, au regard de sa huitième année de mise en œuvre, le programme Aquitain connait un taux de 

96% de consommation soutenu des crédits européens en prenant en compte l’abondement REACT en 2021. Les 

réalisations fixées pour 2023 sont sur une bonne trajectoire. Il faut continuer cependant à conforter les réalisations 

des projets tout en maintenant une dynamique de programmation pour la dernière année de mise en œuvre. Six 

évaluations sur les grandes thématiques du programme sont engagées pour en mesurer l’impact, les effets durables 

et en tirer des enseignements pour la suite.  

Les programmes 2021-2027 ont été validés et engagés fin 2022 permettant de poursuivre les efforts 

d’investissement en prenant en compte les nouvelles priorités de l’Union Européenne pour la période 2021-2027 

(en savoir plus sur les nouveaux programmes 21-27 www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu).  

http://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/


 

Quelques illustrations de projets réalisés dans les différents domaines d’intervention du 

programme : 
 

Innovation et compétitivité - Accroître la taille des PME 

 

LOT-ET-GARONNE (47)  

Bénéficiaire : Etablissements BAREYRE  

Action : Investissement en matériel de production  

Localisation : Le Passage  

Les Établissements BAREYRE sont spécialisés dans la fabrication de tous types de profils en bois massifs, aboutés 

ou MDF (panneaux de fibres de densité moyenne). Avec l'obtention de la certification PEFC (Programme de 

reconnaissance des certifications forestières) et FCS (Conseil de Soutien de la Forêt), la Société BAREYRE met 

tout en oeuvre pour maintenir sa charte de qualité et d'avenir avec un choix bien précis de ses approvisionnements 

en matières premières et une production gérée avec précision. La capacité de production augmentera et le chiffre 

d’affaires continue de progresser.  

Parmi les essences de bois travaillées, le pin occupe une place importante dans ses fabrications et ses fournisseurs 

sont basés dans les Landes et à la lisière ce qui raccourcit le circuit de distribution. Il s'avère nécessaire de 

réorganiser l'outil de production avec de nouvelles moulurières automatisées, de revoir l'installation électrique 

ainsi que l'aspiration, et d'investir dans des outils spécifiques.  
Ce projet a été soutenu par l’Union européenne via le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) à 

hauteur de 668 378 euros. 

 

 

Formation et insertion - Accroître le nombre d'emplois salariés et indépendants dans le secteur de l'économie 

sociale et solidaire 

 

GIRONDE (33)  

Bénéficiaire : Association Nouveaux Cycles  

Action : Structuration d'une offre de service de sensibilisation et d'ingénierie sur les enjeux de santé 

gynécologique et lutte contre la précarité menstruelle  

Localisation : Cenon  

Nouveaux Cycles œuvre dans l'animation et l'accompagnement de projets portés par des collectifs (citoyens, 

associations) et collectivités locales afin de faire vivre une éducation menstruelle, l'éducation au consentement, la 

connaissance et l'acceptation des identités de genres, ainsi que la lutte contre la précarité menstruelle. A travers ses 

interventions, l'association développe une éducation aux menstruations et aux sexualités qui soit inclusive et qui 

prenne en compte l'intégralité des moyens de contraception, d'identités de genres et d'orientations sexuelles. La 

phase d'amorçage aura pour objet la professionnalisation de l'association (création premier emploi) et la 

consolidation de son modèle économique.  
Ce projet a été soutenu par l’Union européenne via le FSE (Fonds Social Européen) à hauteur de 20 000 euros et 
par la Région Nouvelle-Aquitaine à hauteur de 4 000 euros. 
 

 

Formation et insertion - Accroître l’accès à l’emploi par la formation tout au long de la vie 

 

DORDOGNE (24)  

Bénéficiaire : Web Association Bergerac  

Action : Le Sésame Numérique - Assistant en communication digitale (session 2022)  

Localisation : Bergerac  

Cette action de formation permettra à 12 jeunes et adultes en difficulté d'insertion professionnelle d'obtenir une 

qualification dans les métiers du numérique. Elle s'adresse, entre autres, à des femmes, des jeunes décrocheurs et 

des personnes résidant en QPV (Quartiers Prioritaires de la Ville).  

Pour cette nouvelle session, le format sera davantage opérationnel (certifiant sur l'ensemble des compétences 

abordées) et adapté aux évolutions des besoins du marché (focus sur la rédaction web, le référencement naturel et la 

vidéo notamment).  
Le projet est soutenu par l’Union européenne via le FSE (Fonds Social Européen) à hauteur de 52 000 euros et par 
la Région Nouvelle-Aquitaine à hauteur de 22 000 euros. 
 



 

Energie et environnement : Accroître la fréquentation des modes durables de déplacements 

 

Pyrénées-Atlantiques (64) 

Bénéficiaire : Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques  

Action : Création d'une passerelle sur la Vélodyssée à Bidart Localisation : Bidart  

La Région Nouvelle-Aquitaine a adopté le Schéma Régional des Véloroutes Voies Vertes en 2014 que le Conseil 

départemental des Pyrénées-Atlantiques, à travers son schéma départemental cyclable, met en œuvre sur son 

territoire. Ce schéma prévoit l'aménagement de la Vélodyssée (EuroVélo 1) dans sa partie Pyrénées-Atlantiques. 

Cette véloroute longe le littoral de façon plus ou moins proche et relie toutes les villes côtières du Pays Basque. En 

ce sens, il s'agit d'un axe de déplacement durable dont le tracé répond à différents usages : quotidiens, loisirs et 

tourisme. En outre, l'itinéraire passe à proximité des gares SNCF, et sur cette section, est proche la future halte 

ferroviaire de Bidart. L'intermodalité train vélo est ainsi facilitée. Le projet présenté vise à sécuriser la traversée de 

la voie ferrée Bordeaux-Hendaye qui se situe sur l'itinéraire de la Vélodyssée. La réalisation de la parallèle au pont 

va permettre d'augmenter la fréquentation sur cet itinéraire tout en sécurisant le passage des usagers sur le pont de 

la RD 810 qui supporte un trafic routier très important. En outre, ce pont situé au-dessus d'une voie ferrée est étroit 

et n'offre aucune possibilité d'aménagement. La création de la passerelle assure un passage totalement sécurisé 

pour les modes doux et facilite le déplacement des usagers de leur domicile vers le lieu de travail.  

Cette initiative est soutenue par l’Union européenne via le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) 

à hauteur de 148 800 euros et par la Région Nouvelle-Aquitaine à hauteur de 116 500 euros. 

 

Energie et environnement : Préserver et restaurer la biodiversité et les continuités écologiques 

 

PYRENEES-ATLANTIQUES (64)  

Bénéficiaire : Institution Adour  

Action : Phase 1 de l'opération de restauration de la continuité écologique sur les seuils de l'Institution 

Adour du gave de Pau et de l'Ouzom (64)  

Localisation : Narcastet  

L'Institution Adour lance une opération de restauration de la continuité écologique sur 8 seuils qu'elle a sous sa 

responsabilité. Ces seuils de stabilisation du fond du lit, construits entre les années 1980 et 1990, sont aujourd'hui 

une barrière pour la migration des poissons migrateurs présents sur le gave de Pau, comme le saumon. Ces seuils 

sont situés, pour sept d'entre eux, sur le gave de Pau (de l'aval vers l'amont, les seuils de Denguin, Lescar, Meillon, 

Narcastet, Baudreix, Mirepeix et Nay) et un sur l'Ouzom (Asson). La première phase de cette opération va 

permettre de réaliser des travaux d'aménagement des seuils de Narcastet, Mirepeix et Asson. Les travaux sont 

prévus pour l'étiage 2021.  

Ce projet a été soutenu par l’Union européenne via le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) à 

hauteur de 451 945 euros. 

 

 Développement urbain  Améliorer les conditions de vie des quartiers urbains en difficulté par leur 

réhabilitation physique 

 

DORDOGNE (24)  

Bénéficiaire : Conseil départemental de la Dordogne  

Action : Construction du Pôle des solidarités  

Localisation : Coulounieix-Chamiers  

Dans le cadre du projet « Chamiers Cœur de Ville 2025 », la commune de Coulounieix-Chamiers et le Conseil 

départemental de la Dordogne ont entrepris la création d'un pôle des solidarités. Situé sur le quartier prioritaire 

de Chamiers, le projet a pour objectif de répondre aux éléments diagnostiqués dans la cadre du nouveau programme 

de renouvellement urbain. Il s'agit de réunir, en plein cœur de ville et dans un même lieu, différents équipements 

publics: le centre social Saint-Exupéry, le centre médico-social, le centre communal d'action sociale et la Maison 

de Quartier. Le financement européen porte seulement sur la maison de quartier.  

Cette opération est soutenue par l’Union Européenne via le FEDER (Fonds Européens de Développement 

Régional) à hauteur de 300 000 euros. 

 

 

 

 



REACT UE FEDER Accompagner la relance du territoire néo-aquitain verte, résiliente et numérique 

GIRONDE (33)  

Bénéficiaire : Université Bordeaux Montaigne  

Action : Nouveaux équipements et espaces physiques à l'université Bordeaux Montaigne pour rendre 

possible et développer l'apprentissage en ligne et à distance  

Localisation : Pessac  

La crise sanitaire a provoqué de manière brutale une prise de conscience de l'intérêt de recourir au numérique et à 

l'apprentissage en ligne. Certaines pratiques étaient déjà ancrées pour une bonne part au sein de la communauté, 

mais la particularité de l'université dédiée aux Arts, Lettres, Langues, Sciences Humaines et Sociales (ALLSHS) ne 

la prédisposait pas favorablement à y faire face dans les meilleures conditions. Une mise à niveau en termes de 

services numériques et services supports a été nécessaire de manière accélérée afin d'accompagner les enseignants-

chercheurs et pallier la situation de discontinuité pédagogique.  

Le projet de l'université Bordeaux Montaigne concerne la mise en place d'équipements pour rendre possible et 

développer l'enseignement en ligne. L'approche massive à travers la mise à niveau de salles de cours hybrides, 

salles de projection et formation, laboratoires de langues, est un axe fort en faveur du développement réel des 

usages numériques au service de la pédagogie. Des espaces collaboratifs de petite taille sont équipés pour offrir aux 

étudiants des lieux d'apprentissage uniques. Au-delà de la fourniture de stations d'accueil et des ordinateurs 

hybrides pour enseignants, des studios de captation mobile permettront de généraliser la production de nouveaux 

cours sous forme de vidéos hébergées en mode souverain sur un serveur dédié.  

Cette opération est soutenue par l’Union européenne via le FEDER (fonds européen de développement 

régional) pour un total de 1 420 165 euros 

 


